






































































Après en avoir délibéré à l'unanimité (97,33 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION). 
APPROUVE le Budget Supplémentaire du budget annexe « centrale d'achat » de Seine-et­
Marne Numérique pour l'exercice 2026, présenté par le Président, en décidant que les crédits 
admis à ce Budget Primitif sont arrêtés et votés par chapitre budgétaire de chacune des sections 
d'exploitation et d'investissement. 
Le détail des crédits budgétaires 2026 par chapitre sont les suivants: 

EXPLOIT A TION 

Chap.1 Désignation Budget Primitf 
Budget 

BP+BS Supplémentaire 
ri:o:tal, d�p.êo.$Wd'e�ploitatlon 

.. . 10/000.00€ 1•,62Î,7S( ia. r621i, 75,€ 
011 lœARGES A CARACTERE GENERAL 10000,00€ 1621,75 € 11621,75 € 

Jot'iîlt�etteS)d'el!p,loJtalion, ,._ 

10•0.Q.0,00.1( lr62'1,[S.E iÎ!!i21/7.s"( li -

002 !RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 0,00€ 1621,75 € 1621,75 € 
70 !PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 10000,00€ 0,00€ 10 000,00 € 

Questions diverses 

M. Olivier LAVENKA indique qu'une présentation de la mise à jour de l'outil cartographique utilisé
par le Syndicat pour suivre l'avancement du déploiement et disponible pour les délégués et les
services des intercommunalités, va être effectuée. L'intercommunalité « Brie des Rivières et
Châteaux » est choisie par l'assemblée pour la démonstration. M. Olivier LAVENKA indique
qu'une présentation pour chaque intercommunalité peut être proposée à partir de l'automne. M.
Gérard GENEVIEVE indique qu'une réunion spécifique serait la bienvenue. M. Philippe BAPTIST
indique qu'il conviendrait que les délégués s'approprient l'outil en premier lieu pour avoir la main
puis que les présentations en bureau communautaire ou réunion des maires soient effectuées.
M. Olivier LAVENKA indique également que l'ensemble des accès et identifiants vont être de
nouveau transmis aux délégués. M. Pascal FOURNIER salue l'outil et indique que ce dernier
renforce l'image de marque du Syndicat. M. Eric GRIMONT demande comment traiter une
question qui pourrait être soulevée lors des réunions de présentation tenant à un ajout de sites
isolés. M. Philippe BAPTIST indique que normalement les intercommunalités ont toutes validé
les emplacements des sites isolés. M. Olivier LAVENKA indique que si tel était le cas, il convient
d'en faire part aux services du Syndicat. Madame Angela AVOND indique également qu'il
conviendra de prendre en compte un délai pour les mises à jour futures. A ce sujet, il est précisé
que la mise à jour des données est à ce stade envisagée sur un rythme trimestriel. Elle remercie
vivement le travail des services, ce fut un travail de longue haleine et conséquent.

M. Philippe BAPTIST expose une problématique relative à une potentielle saturation des Points
de Mutualisation dans le cadre du télétravail où les employeurs demanderaient à leurs salariés
de prendre une deuxième ligne fibre et rembourseraient les frais. Madame Bernadette BEAUVAIS
indique rencontrer une difficulté de raccordement de sa Mairie pour cause de saturation du point
de branchement. M. Dominique LEROY, Directeur Général des Services, indique que le réseau
a été pensé et construit avec une surcapacité de 30%, l'explication de cette problématique relève
du fait que les raccordements sont effectués sur le mauvais boîtier et de fait le sature. Si une telle
problématique apparaît, il convient que les délégués l'indiquent au délégataire ou au Syndicat.

L'ordre du • ur étant épuisé, la séance est levée à 18h55. 

Mme PÉRIGAUL T Isabelle. 
Déléguée de la CC Val Briard. 

Secrétaire de séance 

Date de mise en ligne : 1er juillet 2026 


